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ARTICLE 14
A la seconde phrase de 1’alinéa 4, aprés le mot :
« scientifiques »,
insérer les mots :

«, en intégrant notamment le recensement du nombre d’attaques dans le département ou le territoire
concerné, ».
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EXPOSE SOMMAIRE

Pour ne plus avoir de conflits entre les éleveurs et agents de ’OFB sur le fondement des données
scientifiques, qui varient selon les territoires et les méthodes d’analyse, il convient d’intégrer dans
ces données le nombre d’attaques causées par le loup dans le département.
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